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ARTICLE 13

Après l’alinéa 19, insérer les deux alinéas suivants :

« 5° bis Après le 13° de l'article 17, il est inséré un 14° ainsi rédigé :

« 14° De vérifier le respect par les avocats de leurs obligations prévues à l’article 10 en matière de 
conclusion d’une convention d’honoraires avec leurs clients et de se faire communiquer les 
documents relatifs au respect de ces obligations. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La vérification du respect par l’avocat de ses obligations en matière de convention d’honoraires 
obligatoires doit relever des attributions du conseil de l’ordre. Par ailleurs, ce contrôle s’inscrit dans 
la compétence donnée au bâtonnier par le décret n°91-1197 du 27 novembre 1991, de connaître les 
contestations en matière d’honoraires, à charge d’appel devant la Cour. Comme le respect par 
l’avocat de ses obligations déontologiques, le contrôle de l’existence matérielle des conventions 
d’honoraires et de leur utilisation par les avocats doit relever de la compétence ordinale.


